
L ’apparition ces dernières années de nouveaux pro-
fils de migrants et la diversification des flux en pro-
venance des pays du Maghreb se sont accompag-

nées par l’émergence de nouveaux visages de l’immigration
maghrébine en France, voire en Europe. Ces nouveaux vi-
sages qui rompent avec les représentations premières de
l’immigration maghrébine construisent de « nouveaux es-
paces » entre les pays d’origine et ceux d’accueil. Mais aus-
si, ils développent des formes nouvelles d’échanges, de co-
opération et de participation des populations immigrées
entre pays d’accueil et pays d’origine.

En France, une des manifestations de ce nouvel âge de
l’immigration maghrébine est la multiplication d’« orga-
nisations diasporiques » sous forme d’associations pro-
fessionnelles, culturelles voire politiques. Il s’agit d’asso-
ciations (loi 1901) ou de collectifs d’associations
auto-organisés d’immigrés ou personnes issues de l’im-
migration œuvrant ou participant dans le développement,
le transfert des savoirs et la modernisation de leurs pays
d’origine ou le Maghreb. 

Cette nouvelle donne de l’immigration maghrébine
qui reste étroitement liée à son histoire récente trouve
ces justifications dans les trajectoires des individus et
les « nouveaux rapports » qu’établissent ces nouveaux
migrants entre leur pays origine et leur pays d’accueil.
Elle renvoie également aux rôles et aux formes de par-
ticipation diversifiées des populations immigrées et des
diasporas dans le développement de leurs pays d’origi-
ne et la « nouvelle approche » (positive) des migrations
dans l’espace méditerranéen, par la valorisation de l’ex-
périence migratoire et la mise en valeur des différentes
formes de transfert qui en découle.

Le mouvement associatif issu de l’immigration magh-
rébine en France ou lié à l’ « histoire plurielle » des popu-
lations originaires des pays du Maghreb concerne plus de
5 000 associations. Dans leur ensemble, ces associations
sociales, culturelles, professionnels, sportives… par leur
activités reproduisent une continuité entre les mouve-
ments associatifs d’hier et ceux d’aujourd’hui. Par ailleurs,
elles sont, plus que jamais marquées par les transforma-

tions récentes de l’immigration maghrébine puisqu’on
recense, depuis le milieu des années quatre-vingt-dix, la
multiplication des associations de « professionnels », (mé-
decins, informaticiens, ingénieurs, avocats, économistes,
investisseurs) maghrébins en France. Ces associations, ou
ensembles corporatistes, sont souvent composées de mi-
grants (anciens étudiants et diplômées des universités
françaises) et de personnes issues de l’immigration magh-
rébine. Leur champs de compétences sont diversifiés puis-
qu’ils concernent l’enseignement, la recherche, la com-
munication, l’action culturelle et artistique, l’ingénering,
l’aide au développement, la coopération…

Ces nouvelles associations dans leur ensemble rendent
compte, d’une part, de la permanence de l’engagement
« politique et sociale » des étudiants et des diplômés magh-
rébins des universités françaises dans les mouvements as-
sociatifs issus de l’immigration en France : les étudiants
maghrébins « migrants » ont toujours investi le champ as-
sociatif issu de l’immigration depuis les années soixante-
dix. D’autre part, elles nous renseignent sur les formes de
rupture qui s’opèrent à l’intérieur de l’immigration magh-
rébine et de la nature des liens entre les différentes com-
posantes de cette population en France. 

Ce qui caractérise les associations de professionnels
maghrébines en France c’est leur distanciation par rap-
port au champ associatif issu de l’immigration et la rup-
ture avec ces problématiques classiques telles que les ques-
tions d’intégration, de discrimination, d’emploi… Ce mode
d’organisation nouveau au sein de l’immigration magh-
rébine rend compte des intérêts, des stratégies et des re-
vendications de catégories socioprofessionnelles préci-
ses. Cette structuration nouvelle selon des catégories «
professionnelles » apparaît comme une identification co-
llective à un groupe social précis, en démarcation par rap-
port à l’ensemble de l’immigration maghrébine. 

Les associations « professionnelles » maghrébines
peuvent concerner une origine nationale telle que l’as-
sociation des informaticiens marocains de France, des
juristes marocains, ou encore avoir une vision régiona-
le telle que l’Amicale des médecins d’origine maghré-

GRAND ANGULAIRE

AFKAR/IDEES, ETE 2004 31

Des professionnels maghrébins jouent le rôle
d’agents de développement
En France, plus de 5 000 associations construisent
des canaux de connaissances entre le Nord et le Sud. 
Abdelkader Latrèche

Abdelkader Latrèche, research assistant, Consortium for Applied Re-
search on International Migration, Robert Schuman Centre Advan-
ced Studies.



bine en France (Amonf) et l’association des ingénieurs
maghrébins en France. Nous pensons qu’une telle struc-
turation, Association des médecins d’origine maghré-
bine, qui associe des personnes des trois « diasporas »
maghrébines et qui repose sur une vision régionale, voi-
re globale, rompt avec la diversité des diasporas magh-
rébines. L’espace d’ « origine » n’est plus le local c’est-à-
dire le territoire mais l’ensemble des pays du Maghreb. 

A travers leurs actions menées ces dernières années,
dans les trois pays du Maghreb, ces associations scien-

tifiques et professionnelles participent pleinement de
l’amélioration et de la modernisation de l’enseignement
supérieur, le transfert et l’actualisation des techniques
de recherche, la contribution dans la formation de jeu-
nes chercheurs par leur accueil dans leur laboratoires ou
hôpitaux en France et l’établissement d’échanges entre
universités et centres de recherche des deux rives. Une
autre action mérite d’être soulignée, c’est leur partici-
pation réelle au transfert des sciences par le biais des dif-
férents séminaires, stages ou journées de formation or-
ganisées à ce jour au Maghreb.   

Il existe un autre type d’association : il s’agit d’asso-
ciations à finalités entreprenariales. C’est l’évolution de
l’appareil commercial et des modes de consommation
au Maghreb qui ont donné naissance à ces dernières. 

Dans l’ensemble, ces formes nouvelles d’organisation
des maghrébins en France, qu’on retrouve chez d’autres
« populations immigrées », mettent en évidence leur rô-
le dans le développement local. Elles réduisent en mê-
me temps pour les pays d’origine les pertes induites par
la migration et le départ de personnes qualifiées ; tels
que les ingénieurs  médecins , scientifiques, techniciens…

Par ailleurs, l’organisation interne des communautés
nationales à l’étranger peut à partir de capacités de mobi-
lisation défendre les intérêts de groupes « nationaux » voi-
re des intérêts de leurs pays d’origine auprès du pays d’ac-
cueil et s’imposer comme agent intermédiaire. Ces
organisations peuvent, aussi, constituer un potentiel de
pression et favoriser le développement d’une autorité. C’est
pour ces raisons que les pays de départ, essayent d’ac-
compagner les différentes formes d’organisation de leur
population expatriée. Les pays d’accueil, de leur côtés,
voient dans ces formes nouvelles d’organisation des po-
pulations maghrébines des partenaires « crédibles » voire
« de nouveaux agents de développement ». C’est à ce titre
que se justifie l’intérêt porté par les Etats d’accueil ces der-
nières années ; cas de la France à l’ « option diaspora » dans
l’approche des migrations internationales. Cette option
est plus que jamais l’approche privilégiée dans les formes
nouvelles de partenariat avec les pays du Sud. Cette ap-
proche est largement confortée par le soutien des organi-
sations internationales aux diasporas scientifiques et tech-
niques originaires du Sud à travers le monde. 

La structuration des immigrés maghrébins en France
témoigne également de l’attachement au pays ou région
d’origine. Ces associations professionnelles apparaissent
ainsi comme un nouveau mode de connexion des expa-
triés avec leur société d’origine. Ainsi, ingénieurs, méde-
cins, chercheurs, techniciens vont par le biais de ces as-
sociations participer effectivement au développement
de leur pays par le transfert de connaissance et de savoirs
sans retour physique, notamment dans l’enseignement,
la formation et la recherche. Ce mode d’organisation des
« diasporas » maghrébines confirme leur rôle dans les for-
mes nouvelles de la coopération internationale et met
aussi, en évidence le poids des « capacités scientifiques
et techniques » des pays du Maghreb. n
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Plans d’action pour
les communautés maghrébines à l’étranger

n Maroc (http://www.marocainsdumonde.gov.ma/)
– Objectifs : contribuir à l'intégration de l’émigration dans les pays
d'accueil et au maintien de l'identité nationale sous ses trois volets
: musulmane, arabe et amazighe. Une importance toute particulière
est octroyée à la structuration des communautés en associations
ou groupes de pression pour défendre les intérêts nationaux,
promouvoir les investissements, les transferts de connaissances
et le tourisme. 
– Actions : promotion de l'associationnisme, création d'espaces
culturels, coordination éducative (y compris l'enseignement de l'arabe)
et amélioration des procédures administratives, judiciaires, de transit
et des opérations de retour. Il existe des mécanismes d'information:
site Web, ligne gratuite d'information, célébration de la Journée nationale
de l'émigré et campagnes d'alerte sur le danger de l'immigration
illégale. A moyen terme, il est prévu d'améliorer l'attention dans les
missions diplomatiques, des mesures économiques (possibilité de
demander des emprunts aux banques marocaines à des taux
préférentiels ...) et des actions de coopération, en particulier dans la
lutte contre l'immigration illégale. 

n Algérie (http://www.mdccne.gov.dz)
– Objectifs : protection de la communauté (respect des conventions
consulaires, liberté de culte, etc.), promotion du mouvement
associatif, sa participation au développement national, et des actions
de caractère culturel et éducatif. 
– Actions : saisir de l'information sur la situation des communautés à
l'étranger, pour ensuite les mobiliser autour du programme d'action du
gouvernement. Il est prévu la promotion des investissements en Algérie,
le captage de l'épargne de la communauté à l'étranger, la mobilisation
des compétences techniques et scientifiques et la coopération entre
les associations, organismes, entreprises et jeunes, aussi bien à
l'intérieur qu'en dehors du pays. Il est prévu d'améliorer l'intégration
par la double nationalité, et la promotion du jumelage et parrainage
entre villes. A long terme, il est prévu des formules pour la mise en
œuvre d'associations, la création de banques pour les émigrés, la
défense de l'identité et de la spécificité culturelle, et le cadre institutionnel
définissant la politique gouvernementale en matière d'émigration et
veillant à son application.

n Tunisie (http://www.ote.nat.tn)
L'Office des tunisiens à l'étranger (OTE) oriente sa stratégie vers les
premières et nouvelles générations de l'émigration, ainsi que vers les
acteurs scientifiques, techniques, économiques et culturels à l'étranger.
A l'étranger, l'OTE dispose d'un réseau de travailleurs sociaux visant
à mettre en marche des programmes destinés aux jeunes et à leurs
familles, pour renforcer ainsi le tissu associatif. En Tunisie, il organise
des séminaires et une conférence nationale, dont l'objectif est
d'identifier les préoccupations et d'appliquer ses recommandations
dans le domaine socioéconomique et culturel. L'OTE compte en outre
sur une base de données permettant un meilleur accès aux
compétences tunisiennes, tant à l'intérieur qu'en dehors du pays, et
avec un centre de documentation. Il accueille un programme
d'enseignement de la langue arabe destiné aux nouvelles générations
de l'émigration, organise des voyages, des colonies de vacances en
Tunisie, etc. Il prévoit l'organisation et le financement de programmes
d'attention religieuse à l'étranger.


